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ses PLEUTRES 
, Ce s o n t d e s pleutres, ces mess i eurs de 
t'Œlllet-Blanc. 

I ls n'ont m ê m e pas l e courage de leur 
OBhrion. 

— « Moi, dit l'un, ma i s Je su i s républ i 
cain quoique comte . Vive la République t 

Et un autre de reprendre : 
— « Je s u i s baron, c'est vrai ; m a i s M. 

Leubet est mon homm*, quoiqu'i l n e soit 
pas de m o n monde ». 

Un trois ième : 
— c Nous avons gueulé: Vive l'armée I 

r ien de plus 1» 
Tous e n c h œ u r : 
— « N o o s s o m m e s marquis .comtes , ba

rons , v idâmes : Vive la République ! 
quand m ê m e , — surtout : Vive l'Armée i» 

On n e se lâche pas so i -même avec plus 
de désinvolture ou de frousse.. . 

Hier, ces toqués du blason e t de la 
particule auraient mangé tout crû, la 
République. 

Mais n n accident s e produit ; i l s s o n t 
interrompus dans les préparatifs de leur 
festin liberticlde. Ils se sauvent . On l e s 
coffre. Dn les Juge... 

Mais si, lors de la reddit ion d e s 
comptes , la Just ice trouve devant-el le de 
la v iande animée , el le ne rencontre plus 
ni consc ience , n i énergie . 

Qu'ils sont lâches tous ces gens - là et 
c o m m e le minis tère public devait être a 
son aise pour les Jétrir. 

N o u s devons & la vérité de reconnaître 
qu'il n'y a pas manqué . 

Ecoutez plutôt ce passage du réquis i 
toire de M. l e subst i tut Laurence : 

— < Vous n'avez pas, dit-il aux accusés, la 
prétention dlncarner toute la France et d'être 
seuls a pouvoir exprimer les sentiments du 
pays. En dehors de vous.il y a nous,le peuple, 
qui va du plus petit paysan au plus grand 
bourgeois. 

Eli bien I nous aimons l'armée tout autant 
que vous. Et nous disons : Oui, vive Varmie ! 
a r o a r t l t l o n un ' l l a'ajrisa,- 4 e I» n i i d v a e n 
a r a m , d e l ' a r a s é e t o u t e n t i è r e , d é p u t a l e 
d e r n i e r t r o u p i e r J a t q a ' a a g é n é r a l e n 
chef. Oui. t vive 1armée ! i si ce cri part 
du cœur et traduit le sentiment patriotique 
qui nous fait pousser des vivats devant le ré
giment qui passe. 

Maie l 'nrnaée q a e v s o l n e e l a a a e a n ' e s t 
f * . n o t r e a r n é e a a N o a a l r . C e n t l ' » r « é . -
d e a f a e t l e a x e t aléa r e b e l l e s a n s v a n s a p 
p e l é s à a s t r e t ê t e . V o i l à l a vér i té . V o i l a l e 
sens de vos cris, qui d'ailleurs ne nous ef
frayent guère, car nous sommes tranquilles : 
l'aruice de la France no vous suivra pas. 
Vous pouvez en être certains. > 

Bravo t Monsieur l e sunsvttm, u'aaa, va 
îe langage d'un magistrat de la Répu
blique et ce langage nous change des 
réquisitoires que nous avons Jusqu'alors 
en tendus . 

Nous applaudissons encore à votre 
ironie c inglante. Monsieur Laurence, 
lorsque vous di tes à ces pleutres : 

— • La République est au-dessus de vos 
mains débiles el nous ne faisons que rire 
quand vous nous menacez d'un sauveur do 
péret'.e dont on parle sans cesse et qu'on ne 
montre jamais. Vous combattez pour dos 
choses mortes 1 » 

Oui, bravo, encore, Monsieur le Subs
titut. Vous parlez en démocrate : — ose -
ral-Je l e dire, en révolut ionnaire . 

11 nous a semblé entendre c o m m e un 
lo inta in écho du cJusques à quand...* de 
Cicéron foudroyant de sa mâle é loquen
ce l es Œil le is -Ulancs de la République 
romaine, dans la personne de Catllina. 

Mais il n'y a pas que le minis tère p u -
"bltc qui se soit montré à la hauteur de 
sa tâche, en ce procès des b lasonnés 
d'AuteuiL.. 

Le commissaire de police Touny a en, 
lu i atfcsi, l e mot uagellateur. Frappé, i l 
allait tomber : 

— t On me conduisit alors, dit-il, dans un 
salon et je devais avoir une drôle da tête, 
car les dames qui se trouvaient a proximité 
se sont offertes a me donner des soins ; ces 
dames, que je remercie ici, n'ayant pu le 
faire la-bas, se sont bien mieux conduites 
que Ces messieurs.C'est d'ailleurs de tradition'. 

C'est, en effet, dans la tradilion : l es 
f emmes des Œil le ts -Blancs se compor
tent plus va i l lamment que leurs < bril
l an t s » cavaliers. 

s o u v e n e z - v o u s du Bazar de la Cha
rité 1 

La cause des pleutres d'Auteuil était 
Jugée par l 'opinion avant l e s réquis i 
t ions du Ministère Public. 

On les méprisait. 
Aussi la- sentence qui ne les met à 

l'ombre que pour quelques Jouis n é m o -
tionnera ni n'indignera personne . 

i l s étaient déjà flétris, ces Œil lets -
Pâles ( 

Maintenant, i ls sont effeuillés. Que le 
veut l es emporte ! 

G. SIAUVE-EVAUSY. 
- i ^ a a a > a - a n » n - » - — 

Quelques chiffres 
I-* budget de îeiw, -qui vient à peine d'être 

voté par les Chambres, se chiffre, en dépen
ser et recettes, par S milliards 477 millions. 

Cette somme, encore qu'elle ne comprenne 
jus , on le verra plus loin, la totalité des dé
penses qui seront faites au cours de l'année, 
est «norme. Pour les contribuables français, 
•a, charge est tort lourde, plus lourde que 
celle qu ont a supporter la plupart de nos 
concurrents sur le terrain économique. 

Elle représente 76 tr. ao par télé d'nabilant. 

f rè» de * 0 francs par famille, et même, si 
on y comprend les charges des budgets lo

caux, prés de 403 francs. Or, en Allemagne. 
<m ne paie, psi- tête d'habitant, que ?o fr. i>0. 

En dépenses, troispirts peuvent être faites 
<lu budget : dette publique, 1,86'J millions ; 
dépenses militaires, l,irl8 unirions ; antres 
services, Instruction publique, travaux pu
blics, agriculture, etc., i;#ii millions. 

On lo voit, la production française, forte
ment grevée, n'est pas traitée avec prodigali
té. Aussi ses progrès, comparativement à 
•eux de nos voisins, sont-ils faibles. On en 
•rouVe la preuve dans le mouvement des cbe-
stins de fer «t des transactions iclematlq-. 
MU**. 

La progression des recettes des chemins de 
jw est de 11 0(0 en France et de de 7b OfO en 

, Quant au chiffre dos importations 
tatlons réunies, il s'eut accru, 4e 

- ~ . a 1886. de 341 millions pour la France «t 
Ce !,»•:« raillions pour l'Allemagne. 

Mais si le mouvement des transactions ne 
progresse que lentement en France, il n'en 
est pas de mémo pour les charges fiscales. 

D'abord, depuis 1893, tous nos budgets ont 
été votés avec des augmentations de dépen
ses. Puis, en On d'Année, lis ont été réglés à 
des chiffres sensiblement supérieurs a ceux 
primitivement votée. 

C'est ainsi que les six budgets de 1893 S 
I8t« représentant, au moment de leur adop
tion, une somme de au 5 * millions, ont at
teint, lors du règlement déllnitif, aijtXO mil
lions, soit 47C millions de plus au total, et, 
par année, près de 80 millions. 

Du moins; cas dépenses supplémentaires 
ont-olles été couvertes par les ressources 
normales du budget 1 Point. 

La différence entre le chiffre de la dépense 
réelle et le produit des impôts et revenus de 
l'Etat a été de loi million*. Il y a été pour
vu, Jusqu'à concurrence d6 271 millions, par 
des ressources exceptionnelles, reliquats d'ora-
prunts, aliénations d'immeubles, etc., par de 
véritables diminutions, en un mol, du patri
moine national. 

Et l'année 181)9, ne marquera pas la fin de 
ces errements. Le chiffre de 3,477 millions 
ne comprend pas toutes les dépenses qui 
seront faites ; il s'en faut, en effet, de beau
coup. 

Dès à présent,on doit y ajouter 70 millions 
pour constructions de-chemins de fer et luO 
millions pour les dépenses extrabudgétaires 
du ministère de la guerre. 

En outre, des crédits supplémentaires et 
certains s'élevant a une cinquantaine de mil
lions seront demandés aux Chambres au 
cours de l'exercice. L'on arriverait ainsi à 
bien prés de 8.W0 millions. 

Dans cette voie, si l'on ne s'arrête, c'est a 
un budget de 4 milliards que l'on arrivera 
avant qu'il soit longtemps. 

Il faudrait s'arrêter. 

RÉPONSE DE M. DE PRESSENS*. 
au colonel de Saxcé 

En réponse au factura prétorien dont 
le colonel de saxcé a imposé la lectnre 
aux soldais placés sous ses ordres, M. de 
Pressencé auresse à cet insolent ga lonné 
la lettre suivante , publ iée par l'Aurore : 

Monsieur, 

t Ce serait une infamie pure et simple que 
de charger de la direction des débats (au 
conseil de guerre de Rennes) un officier su
périeur qui, comme le colonel de Saxcé, s'est 
distingua parla violence de son parti pris et 
la fureur de ses déclamations contre celui qui 
n est plus qu'un prévenu. » 
voua m'avez envoyé une lettre où, sous le 
prétexte que les règlements militaires ne 
vous permettent pas de nie répondre, vous 
Avez opposé a une affirmation de fait conçue 
en umnm courtois, une grossière Injure. 

Il faut croire que les règlements militaires 
ont changé depuis lois , puisque vous avez 
adressé aux ofilciers, sou^-o.liciers, briga
diers et canonniers, qui servent sous vous, 
un ordre quo vous avez fait lire dans toutes 
les batteries par les capitaines-commandant 
à un appel général, le 9 juin, à cinq heures 
du soir, sur le front do bandiere, en présence 
du lieutenant-colonel et des commandants de 
groupes, avec accompagnement de la musi
que jouant la Marseillaise avant et après cette 
lecture. 

Je ne m'arrêterai pas a faire remarquer que 
seul un soldat factieux a pu se servir de l'au
torité, dont la République lui a conllé le dé-
Fiôt en vue de la défense nationale, pour se 
ivrer a une polémique personnelle el outra

ger un citoyen, c e sont là muuurs de préto
riens qui seront réprimées el qui disparaî
tront dès que la loi aura repris sa force en 
France et que le gouvernement ne tolérera 
plus llusurrectien de certains chefs contre la 
République et la légalité. 

Vous avez oublié, monsieur, qu'en initiant 
les soldats S vos polémiques — en l'absence 
de celai que vous faisiez insulter par ordre 
— vous Introduisez la politique dans l'ar
mée, que vous rendez vos canonniers juges 
de vos querelles, et que vous risques parla , 
la conscience humaine étant la même sous 
1 uniforme que sous les vêtements du simple 
civil et du travailleur, de provoquer chez les 
témoins de cette scène scandaleuse la con
damnation de vos procédés. 

Je ne sais quels états de services éclatants 
vous autorisent à pari or avec un mépris af
fecté de ceux gui ont mené, contre les faus
saires el leurs complices, le bon combat de 
la justice et qui ont plus souvent bravé la 
mort que tant de militaires de profession, 
sans se pavaner pour cela dans je ne sais 
quolle vaniteuse satisfaction d eux-mêmes. 
Quant a vos outrages. Ils ne peuvent m'at-
'.elndre. Je les dédaigne d'autant plus qu'ils 
attestent simplement que j'avais touché juste 
en révoquant en doute votre impartialité. 

S'il était besoin d'une preuve nouvelle pour 
démontrer que le colonel da Haxce ne peut 
participer à un jugement digne do ce nom, 
vous l'avez fournie en foulant aux pieds la 
loi, les règlements el les convenances pour 
satisfaire votre colère et en proclamant offi
ciellement, aux portos do la ville où. doit 
.sieyer le conseil de guerre chargé de réparer 
le ciuiie judiciaire de 1S94, l'emportement de 
votre passion et la fureur de votre parti pris. 

Francis de PKESSENSÉ. 
Nous n'affaiblirons pas, par des com

mentaires , la portée de cet te magistrale 
réponse . 

Nous voulons s e u l e m e n t exprimer le 
souhait qu'elle soit lue e l comprise par 
tous les officiers et par tous l es chefs de 
corps. 

FIGURES 
SCHEURER-KESTNER 

Non» <onmci «a 44 Juillet «897. M. &ch€nnr-Kt*tmr, 
viee-présidant da Sénat, arriva an Luxemboirg, pour s* 
joindra à mes collèguts dn bureau qui vont se rendre à 
la revu*. Ii est an peu tn retard et il parait éran. On Int 
d«tnandd lM motif» de nette émotion et il répond >im-
plement ;« On aérait troublé, agite â moins; je Tient 
d'aoqttérlr.la cosiviotieo eompleta. absolu*. «V* rinnee—ee 
dn capitaine Dr*yfu» ». Le 1«rtnSj»,atn à qaelejne* amis* 
dont était Arthur ïtaae, qui raconte «ee> ehoses et qui 
fat. lot an-Mla'dkJM premiers ««ritmentaires eovragens ; 
le lendemain, disons-notu, M. Schenror Kestner eewarxma 
ce qu'il avait dit devaat le bureau dm Sénat. NOS DÉPÊCHES 

(Par service télephvnique spéciai) 

Noua savions, ajoute Banc, que. depuis nn an. Sehen-
rer-Jf estner, à la demande de quelques-uns de set amis 
alsaciens, convaincus de l'innooeaee de Dreyfus, se li
vrait à une enquête approfondie. Mous taviona qu'il était 
arrivé à la oertîtn le qn'nns fonle d'allégations menson
gères avaient été pewduites contre Dreyfus, que rien ne 
subsistait de ce qu'on avait dit de sa vie privée, de >es 
habitudes £• jeu, de ses relations féminines, et quemoins 
que jamais le mobile du crime apparaissait. Mais c'était 
tout. 

Et nous encouragions Scbeurer, on plutôt nous le 
suppliions de ne pas se décourager Noua lui disions 
qu'il finirait bien par trouver des indices, rar mettre ta 
main sur an bout du Ql conducteur, qu'alors il pourrait 
parler et qu'on l'écouterait-.. 

« Oui, lui disions-nous, vous êtes l'homme qui pourra 
parler, l'homme qu'on écoutera '• Qui donc oserait sus
pecter votre désintéressement, votre patriotisme, à vous 
Je républicain éprouvé, le dernier représentant d*Alsace-
Lorraine, le fidèle ami de Garabetta... ? • 

Comme nous noue trompions I 
M. Scheurer-Kettner ett né & Mulbeus-, le i l février 

1883. 

RÉFLEXIONS SOCIALISTES 
Tous les travailleurs, quelle que soit leur 

couleur, leur nationalité ouleur religion doi
vent s'unir pour renverser un système qui ne 
les considère que comme des machines a pro
duire des Jouissances pour la classe capita
liste. 

—o— 
Il y aura des maîtres tant qu'il y aura des 

esclaves volontaires. 
—O— 

Il n'y a rien de si méprisable que celui 
qui courbe la tête devant les Insultes et les 
coups. 

—o— 
Londres, en joue actuellement, an Prince» Théslra, 

i drain* intitulé ; • Un dss meilleurs I • Catt* elèi 
' J-am« judicj.li 

et dont le dé-

- . d'après enx, a 
chaque représentation, et le public, parties* .pplaudisse-
">•*'. souligne las passages qui mettent «n lumière 
les d.,< Lscurs de l'innocent 

Sans profession 
Parmi les huit muscadins qui viennent do 

s'asseoir sur le banc du tribunal correction
nel de la Seine, après leur complice Chris
tian!, un seul, le comte de Dion, exerce une 
profession avouable, i l est constructeur d'au 
lomobiles. 

Les autres ont déclaré être sans profession. 
Quant a M. de Christianl, l'agresseur du 

président de la République, il n'a pas non 
plus d'autre profession que celle de i ba
ron ». 

Voilà donc huit personnages, valides au 
point d'attaquer un vieillard, qui, dans une 
société connue la nôtre, ne travaillent pas 
pour vinre. 

De quoi vivent-ils, me direz-vous ? 
Car, enfin, vous qui êtes cultivateur ou 

commerçant; mol qui suis charron, menui
sier ou cordonnier; vous encore qui êtes tis
seur ou mécanicien, nous savons de quoi 
nous Vivons 

Le pain ou le morceau de viande que nous 
mangeons, nous l'avons gagné en travaillant 
chacun dans notre partie. 

Tous les matins, nous nous levons avec le 
sentiment d'une besogne a accomplir -, tous 
les soirs, nous nous couchons avec la certi
tude de l'avoir accomplie. 

Nous avons une profession qui nous fait 
vivre, nous el les nôtres, tant bien que mal. 
Chacun de nous en est fier, et, quand il se 
mêle des affaires de la France, il en a le 
droit, puisqu'il prend part, d'un effort quoti
dien, au grand labeur national. 

Niais ces gens c sans profession >, qu'est-ce 
qu'ils viennent faire dans les affaires publi
ques ? 

Sont-ce des anarchistes si mal famés qu'on 
les ait mis a la porte de toutes les fabriques 
ou des misérables si mal portants qu'on n'ait 
pu les utiliser nulle part t Sont-ce des sans-
famllle ou des sans-toit, ces « sans profes
sion » ? 

Non. Ce ne sont point des parias :• ce sont 
tout simplement des parasites. 

Voila les gens qui prétendent donner des 
leçons de probité a la démocratie labo
rieuse l 

11 est déjà tout a fait extraordinaire que, 
dans une société cotrime la notre, des hom
mes jeunes et robustes soient tolérés a ne 
rien faire, a vivre du travail d autrui. 

Mais que ces mêmes hommes aient l'a
plomb de vouloir nous faire la loi , a nous et 
a nos représentants, a coups de gourdin, an 
sortir de déjeuners au Champagne qu'ils se
raient incapables de payer par un travail 
quelconque, c'est tout a fait stupéfiant d'in
conscience I 

Qu'un ouvrier sans travail, qu'un paysan 
sans récolle, qu'un négociant ruiné par une 
crise s'en prennent au gouvernement de leur 
pays cela se comprend, cela est très juste. 

Mais qne des fainéants, qui de leur vie 
n'ont pris aucune peine, pas même celle de 
naître, osent se rebeller contre une démo
cratie qui leur assure des rentes a ne rien 
faire n'est-ce pas véritablement monstrueux'.' 

Dans une civilisation où les femmes elle-
mêmes travaillent où les services publics et 
les industries privées réclament les frêles 
Aras et les doigts fins des jeunes filles, 11 y a 
des gaillards a particule, râblés et bien nour
ris, qui vivent a ne rien faire, et ce sont ceux-
In.sjsn, sur le champ de paresse où Ils maqui-
gnonnent leurs courses parmi les chevaux et 
les catiiiB, trouventbon Qinsulter lâchement 
le représentant des travailleurs de France ! 

Comment n'ont-lls pas compris que leur 
absence de profession les mettait en dehors 
de tout ordre social, leur interdisait toute 
velléité politique, en faisait des anarchistes 
d'un ordre particulier, et le plua méprisable 
de tous ? ' * 

Comment n'ont-ils pas réfléchi que la gros
sière équivoque dont i ls vivent, ce stuplde 
respect dont certals bourgeois entourent en
core c le monsieur qui ne fait rien s que ce 
mensonge de la noblesse fainéanta allait, 
après une telle mascarade, éclater aux yeux 
dé loua; , . , 

ce christianl, ces de Baulny, de Meyron-
net, de Fromessant, de Saint-Marc, d'Aubi-
gny, de Neuville, qu'ont-ils fait pour lsur 
pairie? 

Comment les connalt-on ? Sont-ils indus
triels, négociants, ingénieurs, agriculteurs, 
professeurs, artistes, médecins, employés 1 

Les a-t-on vas, sur les champs de bataille de 
la pensée on de l'aetioo, lutter jamais pour 
enrichir le trésor de la France d'une parcelle 
do territoire, de richesse de gloire .' Qui sont 
ils ? 

Ils sont s sans profession >. C'est-à-dire 
que chaque jour, i ls vivent des rentes amas
sées pour eux par d'autres. 

Ce sont des êtres inutiles et nuisibles dans 
la société ; ce sont des parasites qui vivent 
aux dépens des travailleurs. 

La Crise Jinisturâlle 
M. POINCARÉ 

renonce à former le cabinet 
Paris, 16 juin.— En présence du refus des 

groupes radicaux de prêter leur appui au 
nouveau ministère si M. Barthou en faisait 
partie, M. Polncaré, dit l'Agence Naiionale,n'& 
pas cru pouvoir mener a bien la lacbo qu'il 
s'était imposée. 

Il a réuni,ce soir, à 6 heures, chez lui, les 

f ersonnages politiques qu'il avait appelés à 
ni prêter leur concours effectivement et les 

a informés Je son désistement. 
M. Poincaré s'est rendu ensuite a l'Elysée 

où il a fait part de son désistement au Prési
dent de la République. 

Une note officieuse 
L'Elysée nous communique la note sui

vante : 
A 6 h. Ir2 M. Poincarc est venu rendre 

compte de ses démarches au Président de la 
République et lui a déclaré qu'en présence 
des difficultés qu'il rencontrait, 11 renonçait 
a la mission de constituer un Cabinet. 

Le Président de la République ne recevra 
Sersontic ce soir. Dans la matinée de demain, 

[. Loubet fera appeler à l'rUysëe.alO heures 
le Président du Sénat el, a l i heures, le Pré
sident de la Chambre. 

La journée de M. Poincaré 
Notre correspondant parisien nous télé

graphie les renseignements suivants sur les 
démarches faites aujourd'hui, vendredi, par 
M. Poincaré, — démarches qnl n'ont pas 
abouti a la constitution d'un ministère, — 
comme on l'a vu plus haut ; 

M. Poincaré, reprenant ce matin ses pour
parlers, a vu de nouveau MM. Brisson, Sar-
rien et Ribot. 

U a offert a M. Henri Brisson d'entrer dans 

^rîîîém1ï.^ia»î»SSÎiaM- ~ a ~ P r t t U 

Mais l'ancien président dn Conseil a dé
cliné cette offre pour raisons de santé. Il a 
assuré d'ailleurs de tout son concours M. 
Poincaré et, pour lui donner un témoignage 
de sympathie ainsi que pour faciliter la ta
che du dépoté de la Meuse, il a télégraphié 
lui-même a M. Léon Bourgeois auprès du
quel il a insisté personnellement pour le 
faire revenir sur sa détermination. 

M. Poincaré s'est rendu a midi a l'Elysée, 
pour tenir le Président de la République au 
courant de la situation. Il a convoqué a une 
heure et demie, & son domicile, rue des Ma-
thurins, les personnages politiques, dont il 
sollicite la collaboration. Ce sont, avec M. 
Henri Brisson qui s'est rendu a cette réu
nion a litre d'avis et de conseil : MM. Ribot, 
DelCassé, Barthou, Sarrien, Guillain, Paul 
Delombre, Kranlz, Monis el Mougeot. 

On va tenter, dans cette conférence, de 
taire disparaître les difficultés qui ont pu 
surgir et d'opérer la répartition des porte
feuilles. 

A sa sortie de l'Elysée, M. Poincaré a tenu 
a l'un de ses amis le langage suivant : 

— J'entends ne faire qu'un cabinet d'union 
républicaine et je n'ai jamais eu d'autre pen
sée. Je ne comprends pas le veto opposé à 
M. X... ou a Ml Y. . . — Ce sont des préven
tions Injustifiées. -• 

J'estime que le meilleur moyen de résoudre 
les difficultés et de raire disparaître ces pré
ventions est de réunir chez moi les person
nes dont je voudrais m'assurer l'appui ou la 
collaboration. C'est pourquoi j'ai pris l'ini
tiative de provoquer la conférence de celle 
après-midi, au cours de laquelle, je l'espère, 
l'accord s'établira. 

— M. Sarrien persiste-t-il a refuser son 
concours.si M. Barthou doit prendre un por
tefeuille '.' _ . 

— Mais M. Sarrien n'a jamais fait aucune 
objection a l'entrée de M. Barthou dans le 
cabinet. Je l'ai rovu ce matin et pas plus 
qu'hier il no s'est prononcé contre l'attribu
tion d'un portefeuille a M. Barthou. 

Il m a seulement indiqué quo ses amis 
politiques insistaient auprès de lui pour qu'il 
n'entrai pas dans le nouveau ministère, ai 
M. Barthou devait en faire partie. 

M. Brisson, qui assistera a la réunion de 
cotte après-midi,doit-il avoir un portefeuille 
dans votre combinaison ? 

— Non, a mon grand regret, M. Brisson a 
dû, pour des raisons de santé malheureuse
ment trop sérieuses, décliner mes offres. 

— A quel moment comptez-vous revoir le 
Président de la République ? 

— Ce soir, très vraisemblablement ; mais 
c'est seulement après la conférence de tantôt 
qu'il me sera possible d'indiquer rheuro 
exacte de ma nouvelle visite a l'Elysée. 

Je rfljis être en effet amené a faire de nou
velles démarches avant de retourner auprès 
du chef de l'Etat. _ , 

La conférence qui a Heu chez M. Poincaré 
s'est prolongée de 1 beure et demie a 4 heures 
et demie. 

Elle a été interrompue pour permettre a 
MIC. Henri Brisson, Sarrien et Mougeot 
d'aller conférer avec leurs amis politiques 
sur les conditions dans lesquelles se présente 
la combinaison. 

La conférence s'est ajournée a 6 heures. 
Voici ce qui s'est passé dans cette réunion: 
M. Poincaré a tout d'abord déclaré qu'il ne 

s'agissait pas dans les circonstances présen
tes de faire un cabinet politique. 

La mission du cabinet sera, non pas do 
soutenir tel ou tel programma, mais de faire 
nne politique de défense des Institutions ci
viles et républicaines. , 

C'est la tache momentanée qui semble réu
nir les républicains de toutes les nuances, et 
lorsque cette tache sera accomplie, et elle le 
stra après les vacances, le Parlement aura 
toute latitude pour substituer au cabinet qui 
sera constitué dans ce bnt un cabinet poli
tique, soit de nuance modérée, soit de nuance 
radicale. 

Ghacun pourra alors reprendre sa liberté 
d'action. 

M. Poincaré a fait observer que, dans ces 
conditions, le cabinet comprendrait oinq ra
dicaux, MM. Sarrien, Vallé, Delaporte, Del-
cassé et Mougeot. 

MM. Henri Brisson, Sarrien el Mougeot 
n'ont pas voulu donner de réponse ferme 
avant d'avoir consulté leurs amis politiques. 

Ils retourneront a six heures chez M.Poln-
caré pour lui faire part de leurs résolutions. 

s ils acceptent l'offre faite par M. Poin
caré, le cabinet sera ainsi constitué : 
Présidence du Conseil et 

Justice, MM. POINCARÉ. 
Affaires étrangères, DELCASSE. 
Intérieur, SARRIEN. 
Guerre, KRANTZ. 
Marine, D E U P O H T * 
Finances, DELOMBRE/ 
ira vaux publics, BARTHOU. 
Instruction publique. RIBOT. 
Commerce, MONIS. 
Agriculture, VALLE. 
Colonies, GUILLAIN. 
Sous-secrétaire d'Etat aux 

Postes et Télégraphes, MOUGEOT. 
A 6 heures.la conférence a été reprise. 
Les délégués des radicaux ont rendu a M. 

Poincaré une réponse négative. 
Dans ces conditions, ainsi que nous le di

sions plus haut, M. Poincaré s'est rendu a 
l'Elysée, pour informer M. Loubet qu'il re
nonçait a poursuivre des négociations. L Attentat rAdntl 
LES MUSCADINS EN CORRECTIONNELLE 

(Deuxième audience) 
Paris. 16 juin. — On remarque aujourd'hui 

une certaine animation autour do la 10e 
chambre correctionnelle où l'on juge les ma
nifestations d'Auteuil, 

Des groupes de parcn'.s, d'amis ou de té
moins causent avec animation, en attendant 
l'ouverture de l'audience, qui a lieu exacte
ment a midi devant une salle comble. 

Les plaidoiries 
M* L a a e k t , avocat de M. de Baulny, a la 

parole. 
11 s'agit de savoir, dit-il. si vous nous faites 

un procs politique ou un procès de droit 
commun. Si vous aviez voulu nous faire un 
procès politique pour outrages au chef de 
l'Etat, cest devant le jury qu'il vous eût 
fallu nous conduire. 

Mais non, vous n'avez pas voulu mêler le 
chef de l'Etat a cette affaire vulgaire. Vous 
n'avez pas voulu mêler son rôle de média
teur entre tous les partis et entre tous les 
français do toutes opinions a une simple 
bagarre. Vous n'avez pas voulu le faire des
cendre du poste élevé qu'il tient de la Cons
titution et vous avez bien fait. 

Nous sommes donc ici en matière de délit 
de droit commun. C'est une rixe, une bagarre 
tumultueuse que vous avez a ju^er, pas au
tre chose. 11 ne s'agit plus, n'est-co pas, de 
conjuration, puisque vous le savez, ces pré
venus ne se connaissent même pas entre 
eux. 

U s a n t s'attache ensuite a disculper 
son client de l'accusation qtrt pesa BUT lut 
d'avoir frappé MM. Touny et Laurent. Saisi 
par eux, il s'est débattu, un peu brusque
ment, peut-être ; mais c'est tout. Appréhendé 
ensuite par M. Bouvier et ses agents qui l'ont 
tramé au poste, il a été fort malmené mais 11 
n'a frappé et ne pouvait frapper personne. 

Au surplus, le tribunal n'oubliera pas que 
M. Touny lui-même n'a pu diro qu'il eût été 
frappe par M. de Baulny. 

Si M. Touny a reçu des blessures plus ou 
moins graves, colles-ci ne proviennent pas 
du fait de mon client. 

D'autre part, MM. Touny et Laurent n'é
taient revotas d'aucun insigne révélant leur 
caractère officiel. Quoi d'etonnant a ce que la 
foule des manifestants les ait malmenés? On 
les a pris pour des contre-manifestants, et 
on s'est bousculé avec eux. Ce que la loi 
protège, c'est la fonction ; ce n'est p?s la 
personne de l'agent. Le délit de rébellion 
n'existe donc pas. 

M- j . i i e m i r r plaide ensuite en faveur de 
M. Meyronnet de Saint-Marc, jeune homme 
de SI ans, qui appartient a une vieille fa
mille do magistrats. Il a deux frères, l'un qui 
est officier, l'autre sous-officier; lui-même 
était simple soldat l'année dernière. 

C'est parce qu'aux cris de " Vive Loubet ! 
A bas Loubet I on criait aussi : A bas les 
traitres ! qu'il a cru devoir crier a son tour : 
Vive l'armée ! Une bousculade se produit et, 
au milieu de la bagarre, quand ou procède â 
la cueillette des manifestants, il est pris 
comme beaucoup d'autres. Voila les laits 
dans leur simplicité. 

Quant a avoir frappé l'offlclor de paix 
Gnllières il le nie, et je le crois sur parole, 
car c'est un homme d'honneur, respectueux 
de l'autorité. C'est aussi sans opposer la 
moindre résistance aux agents qu'il s'est 
laissé conduire au poste. Le tribunal l'ac
quittera. 11 fera ainsi œuvre d'équité, de jus
tice et de pacillcatioii. 

M. s e a . n présente la dêfenso de M. d'Au-
bigny d'Assy, jeune homme de caractère par
ticulièrement doux, ennemi du biuit, ne fai-

nimes a déclarer que M. d'Aubigny n'avait 

été arrêté, mais la ptèvcnliou ne relève rien 
de sérieux contre lui. 

M. Tirant, défenseur de M. Langlols de 
Neuville clôt la série des plaidoiries. 

Mon client, dit-il, n'est pas un do ces oisifs 
qui ont été si finement flétris a la iribune 
par le président du conseil; c'est un employé 
d'agent de change. Il n'a pris aucune part a 
la manifestation. Lo tribunal l'acquittera. 

LE JUGEMENT 
A 2 heures 4-3, le tribunal se retire pour dé

libérer. 
Il rend ensuite un jugement dont voici lo 

dispositif. 
Le Tribunal, 

Attendu qu'il est établi quo lo 4 juin der
nier, sur le champ de courses d'Auteuil, les 
prévenus so sont livrés a une manifestation 
bruyante, au moment où arrivait le Président 
de la République, et ont poussé des cris ou
trageants pour le chef de l'Etat ; 

Qu'ils ont ensuite opposé une vive résis
tance et porté des coups aux agents de la 
force publique, qui agissaient pour l'exécu
tion dos lois ; 

Que s'ils étaient alors réunis formant un 
groupe hostile, s'ils semblaientse prêter mu
tuellement aide et assistance, soit pour re
pousser par la violence, les fonctionnaires 
de la Préfecture do police et las gardiens de 
la paix, soit pour les empêcher d'opérer des 
arrestations, il n'est pas démontré cependant 
qu'il y ait eu entre eux entente préalable en 
vue d une rébellion.) 

Que plusieurs des prévenus ne se connais
sent même pas et ne fréquentent nl (le même 
monde, ni les mêmes cercles : 

Que c'est fortuitement qu'ils se sont ren
contrés aux courses d'Auteuil, et ont commis 
presque en-même temps le délit qui leur est 
Imputé. ' 

Que de Dion a pris part a la manltesta-
Uoa 1 .. , . 

Qu'il n'est point iustlné, toutefois, qu'il ait 
frappé M. Touny, directeur de la police mu
nicipale, ni M. Court, officier de paix , 

Mais qu'il a opposé une vive résistance a 
l'inspecteur de police Meyer qui l'avait ar
rêté, qu'il l'a fortement secoué et a cherché: 
par des violences a se dégager de son étretdto 

Que Barrtot Louis a porté des coups de 
canne et des coups de poing à M. Touny. . I 

Que mis par lui en état d'arrestation, Il l'a-
saisi a la gorge, et n'a lâché prise que gracei 
aux efforts de l'inspecteur Meyer ; qu'il a 
frappé l'agent Lemarchand et a porte en 
pleine figure un coup do poing a l'agent Phl-
lippo ; que Barriot Félix est intervenu pour 
délivrer son frère ; 

Qu'il a donné a M. Touny des coups da 
poing, des e o t a t de —ame et des coups de 
pied. 

Que do Fromessant s'est interposé pour 
empêcher qu'on emmenât les ftesis Barriot ; 

Qn 11 a frappé d'un coup de poing l'agent 
Lemarchand el a menacé de sa canne un of
ficier de paix ; que de Baulny, saisi par M. 
Touny et le brigadier Beauchamp, s'est dé
fendu contre eux avec fureur: 

Qu'il a appelé a l'aide et ameuté tous ses 
amis ; 

Qu'il a porté des coups de canne a M. Tou-
n v ainsi qu'a M. Laurent, secrétaire général 
de la Préfecture de police ; 

Si a la fin il s'est roulé par terre, lançant 
en tous sens des coups de pied, qui heureu
sement n'ont atteint personne ; que M. Tou
ny avait, en arrêtant fait connaître son nom 
et sa qualité ; qu'il était d'ailleurs suivi de 
gardiens de la paix en tenue ; que de Mey
ronnet de St-Marc a frappé a fa tête d'un 
coup de canne M. Grillières, officier de paix. 

Qu'il a été vu et immédiatement appré
hendé par le maréchal des logis Delorme, de 
la garde républicaine. 

Qu il était porteur de deux cannes dont uns 
plombée et qu'il a cherché au moment de son 
arrestation a se débarrasser de cette dernière 
en la passant a un de ses amis ; qu'il est 
possible que cette canne plombée ne lui 
appartienne pas et qu'il l'ait ramassée, com
me il le soutient, sur le champ de courses. 

Qu'il n'est pas moins vrai qu'il s'en est ser
vi pour frapper M. Grillières; 

Que le témoignage du maréchal-des-losia 
Delorme est a cet égard des plus formels: 

Que d'Aubigny a porté des coups de canne 
a M. Grillières et a l'agent Basset : qu'il est 
certain cependant que sa canne mince et lé
gère n'a pu produire de graves blessures. 

Attendu que les prévenus soutiennent pour 
se justifier, qu'ils n'ont pas poussé de cris 
injurieux, ni porté de cou pi aux représen
tants de l'autorité etqu'ilsse seraient en réa
lité bornés a se défendre contre les bouscu
lades et les mauvais traitements dont i ls 
étaient lobjet. 

Que de pareilles allégations sont inadmis
sibles: qu'elles sonl contredites en tous points 
par- les témoins entendus a la requête du 
ministère public. 

Que ceux-ci ont été nets et très afQrma-
tifs, qu'Us ont précisé les cris proférés et les 
actes de violences commis par chacun des 
inculpés : 

Attendu qu'il y a lieu d'appliquer non les 
peines de l'article 211 du Code pénal visé par 
le juge d'instruction, mais celles do T&rtich» 
212} 2. 

Par ces motifs. 
Vu les articles 213 et 218 du Code pénal, 

le Tribunal prononce les condamnations sui
vantes : 

D e Dion : 15 j o u r s d e prison, 100 fr. 
d'amende. 

Félix Barriot : 1 mois d e prison. 
Louis Barriot : 2 mo i s de prison. 
De Fromessant : 2 0 0 fr. d'amende. 
De Baulny : 3 mois d e prison, 2 0 0 fr, 

d'amende. 
Ile Meyronnet : 3 mois de prison, 2 0 0 fr. 
d'amende. 

D'Aubigny : 15 j o u r s d e prison, 100 fr, 
d'amende. 

M. Langlois d e Neuville est acquitte . 
La sortie 

La sortie de la 10e chambre s'est effectuée 
sans incidents, et n'a donné Heu a aucune 
manifestation. 

Les personnes'qui étaient dans la salle et 
celles qui attendaient dans les couloirs sont 
sorties en causant par petits groupes et en, 
commentant le jugement. 

LA REVISION 
DU PR0CÈS_ DREYFUS 

L'escale du a Sfax » • 
Paris, 16 juin. — Une dépêche annonce que) 

le .s/oi-qui. on le sait, a quitté Cayenne dans 
la matinée do vendredi a juin, avec io capi
taine Dreyfus a son bord, s'arrêtera, pour 
faire du charbon, aux îles Açores, où il est 
attendu entre le 20 et le 22. 

Le commandant de Cofllnières de Nordeckl 
y recevra probablement des instructions 
nouvelle ""du gouvernement, quant aux dé
tails du débarquement en France. 

De S a x c é e n correct ionnel le 
Après avoir reproduit le scandaleux, ordre 

du jour du colonel de Saxcé — que nous avons 
publié hier—M. Ernest Vaughan, directeui 
de l'Aurore, fail suivre cette prose prétorien
ne de l a note suivante : 

> M. le colonel de Saxcé, par eel ordre do 
jour, a commis au préjudice du journal qut 
j'ai l'honneur de diriger un délit caractérisé 
de diffamation publique dont j'entends lui 
demander compte. 

> M. Perreux, gérant de l'Aurore et son re
présentant légal, assigne devant le tribunal 
correctionnel de Rennes l'auteur de cette dif
famation >. 

La fugue du Uhlan 
Un journal flamand d'Anvers, Vroeo Posr± 

assure que son correspondant, qui fut chargé 
de rendre compte des débats du procès Zola, 
a rencontré avant-hier soir l'ex-commandanl 
Esterhazy à l'hôtel du Filet-Mignon, avenue 
do Keyser, a Anvers. 

Le Uhlan aurait séjourné pendant trois 
jours dans cet établissement, où il aurait dé* 
claré qu'il n'était plus en sûreté a Londres. 

Ksterhazy se serait attendu a nn c événe
ment important > dans la journée do diman
che ; cet événement ne se produisant pasi 
l'ex-commandanl s'est dirige vers la Hol
lande. 

D'après notre confrère, Esterhazy a l'ait 
d'être dans une situation qui frise la miserai 

Le châtiment commence pour ce bandit. 
Encore a n mensonge nationaliste 

La Z,t'»r« Parole annonçait ce matin qua 
M. Caslmlr-Périer aarait fail un* démarche 
auprès de M. Krantz, c pour le prévenir qu'il 
faisait fausse roule et que, notamment, les 
poursuites rêvées contre le général Mercier 
et celles engagées contre du Paty de Clam 
constituaient des infamies, i 

vous.il

